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COMPTE RENDU SEANCE DU CONSEIL MUNICIPALDE LIMONEST (RHONE) DU 29/06/2010 

République Française  

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Département du Rhône 

Ville de Limonest 

SÉANCE DU 29 JUIN 2010 

Nombre de Conseillers : 
- en exercice : 23 
- présents : 21 
- procurations : 1  
- absents : 1 
- ayant pris part au vote : 22 
 
Date de la convocation : 24 juin 2010  
 
Conseil municipal : 29 juin 2010 
 
Certifiée exécutoire par : 
Transmission en préfecture le : 5 juillet 2010 
Affichage municipal le : 5 juillet 2010 
 

Etaient présents :  
Monsieur Max VINCENT ; Monsieur Jean-Paul BESSON; Monsieur Gérard BLANC ;  
Madame Arlette BERNARD ; Madame Martine BEAUFILS ; Monsieur Louis Paul TARDY ;  
Monsieur Jean-Loup BARBIER; Madame Véronique CHAMBON ; Madame Fabienne 
GUENEAU ; Monsieur Robert GODARD ;  Monsieur Bernard VERNET ; Madame Sophie 
SEGUIN ; Monsieur Eric MAZOYER ; Monsieur Antonio MARQUES ; Madame Magali 
PATEY ; Mademoiselle Cécile CAZIN ; Madame Dominique JACQUEMET ; Madame 
Corinne PREVE;  Madame Florence DURANTET ; Madame Béatrice REBOTIER ; Monsieur 
Dominique PELLA 
 
Était représenté : 
Monsieur Christophe PITANCE avait donné pouvoir à Monsieur VINCENT 
 
Était absent: 
Monsieur Guillaume RABIER ;  
 
Secrétaire de Séance élu : 
Monsieur Dominique PELLA 

 
Le 29 juin 2010, les membres du Conseil Municipal de LIMONEST se sont réunis, régulièrement convoqués par lettre du 
24 juin 2010, dans la salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur Max VINCENT, Maire. 

Ordre du jour du Conseil Municipal 
La séance se déroule sous la présidence de Monsieur Max VINCENT, Maire. 
 

1. Approbation du compte-rendu du précédent Conseil Municipal 
2. Vote des délibérations 

�
Del 2010-06-01 FIN  Décision budgétaire modificative n°3 
Del 2010-06-02 SCOL Interventions en milieu scolaire : Avenant à la Convention avec le Conservatoire de Limonest  
Del 2010-06-03  URB  Avis de la Commune sur le SCOT et les projets dans le Val de Saône 
Del 2010-06-04  SCOL Interventions en milieu scolaire : Convention avec l’école d’escrime de Dardilly 
Del 2010-06-05  SCOL Interventions en milieu scolaire : Convention avec l’Ouest Lyonnais Basket 
Del 2010-06-06  RH  Organisation du recensement  2011 
Del 2010-06-07  RH  Création de 4 CAE – Passerelle  
   PEJ – Agent entretien 
   CRECHE – Aide-Auxiliaire de Puériculture 
   MAIRIE – Animateur de la démarche Développement Durable 
   MAIRIE – Agent accueil 
Del 2010-06-08 FIN  SYGERLY – Autorisation de prise en charge de frais complémentaires pour le diagnostic 

patrimonial de l’éclairage public communal 
Del 2010-06-09 FIN  SYGERLY – Convention d’enfouissement des réseaux Montée des Roches 
Del 2010-06-10  RH  Modification du temps de travail d’un adjoint technique au PEJ 
Del 2010-06-11  PAT  Règlement et tarifs des salles municipales (Salle des Fêtes et Nouvelle Salle des Associations) 

 
3. Compte rendu des commissions 

Approbation de l’ordre du jour et du compte-rendu du précédent Conseil 
Municipal 
Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents approuve l’ordre du jour tel qu’il est présenté ci-dessus.  
Il approuve également le compte rendu du dernier conseil municipal. 
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Vote des Délibérations 
délibération N° 2010-06-01 

DÉCISION MODIFICATIVE N °2 
 

DELIBERE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le budget primitif 2010 adopté en Conseil municipal du 20/03/2010 

Vu la décision modificative adoptée en Conseil Municipal du 04/05/2010 

Considérant qu’il y a lieu de procéder à des ouvertures et réductions de crédits suite à l’exercice de droits de taux sur les 
emprunts en cours afin de bénéficier des conditions de taux d’intérêts actuellement plus favorables que ceux négociés alors ; 

 

A l’unanimité des membres présents, il est décidé de : 

� MODIFIER le budget ainsi : 

FONCTIONNEMENT – DEPENSES : 
  Crédits ouverts DM2 TOTAL 
011 - Charges à caractère général         1 294 000,00             1 294 000,00    
012 - Charges de personnel et frais assimilés         1 770 000,00             1 770 000,00    
022 - Dépenses imprévues (fonctionnement)                1 500,00                    1 500,00    
023 - Virement à la section d'investissement            810 055,11   -  90 986,00               719 069,11    
65 - Autres charges de gestion courante            279 500,00                279 500,00    
66 - Charges financières            220 000,00              135 000,00               355 000,00    

Emprunt Soc. Gen - Soulte               91 452,00      
Emprunt Soc. Gen - Intérêts trimestriels nouveau contrat               14 833,00      
Emprunt Soc. Gen - Intérêts trimestriels nouveau contrat               20 367,00      
Emprunt CdC - Logements sociaux                 5 000,00      
Emprunt Acquisition Valantin                 3 348,00      

67 - Charges exceptionnelles                4 500,00                    4 500,00    
TOTAL         4 379 555,11                44 014,00            4 423 569,11    

 

FONCTIONNEMENT - RECETTES 
  Crédits ouverts DM2 TOTAL 
 002- résultat de fonctionnement             252 876,11                252 876,11    
 013-atténuation de charges               30 000,00                  30 000,00    
 70- produits des services             321 000,00                321 000,00    
 73-impôts et taxes          3 111 679,00                26 731,00           3 138 410,00    

7311 - Rôles supplémentaires               16 300,00      
7338 - Redevance d'occupation domaine public GRDF                    431,00      
7368 - Taxe sur la publicité               10 000,00      

 74-dotations, subventions et  participations             439 000,00                  5 894,00              444 894,00    
7478 - Aides employeurs Conseil Régional                 1 000,00      
74718 - Compensation Etat pour Passeports                 4 298,00      
7488 - Défraiement élections régionales                    596,00      

 75-Autres produits de gestion courante             205 000,00                205 000,00    
 77-produits exceptionnels               20 000,00                11 389,00                31 389,00    

7788 - Remboursement Assurance et Indemnités versées par 
Fondation de la Salle               11 389,00      
TOTAL         4 379 555,11                44 014,00           4 423 569,11    
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INVESTISSEMENT - DEPENSES 
  Crédits ouverts DM2 TOTAL 
 001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté             569 448,27                569 448,27    
10 - Dotations, fonds divers et réserves              10 796,00                  10 796,00    
16 - Emprunts et dettes assimilées            445 000,00              177 000,00               622 000,00    

Emprunt Soc. Gen - Capital trimestriels nouveau contrat               41 666,00      
Remboursement anticipé BFT             125 000,00      
Emprunt CdC - Logements sociaux                 5 000,00      
Emprunt Acquisition Valantin                 5 334,00      

20 - Immobilisations incorporelles              16 457,44                  3 000,00                 19 457,44    
204 - Subventions d'équipement            105 000,00                105 000,00    
21 - Immobilisations corporelles         1 963 298,29   -         180 000,00            1 783 298,29    

21538 - Autres réseaux (annulation Vidéosurveillance)   -    50 000,00      
21318 - Autres bâtiments (Annulation travaux Maison Valantin)   -  130 000,00      

 TOTAL         3 110 000,00                            -             3 110 000,00    

 

INVESTISSEMENT - RECETTES 
  Crédits ouverts DM2 TOTAL 
 021 - Virement à la section de fonctionnement             810 055,11   -    90 986,00               719 069,11    
 024 - Produits de cession             620 000,00                620 000,00    
 10 - Dotations fonds divers et réserves             668 257,06                668 257,06    
 13 - Subventions d'investissement reçues             331 753,00                331 753,00    
 16 - Emprunts et dettes assimilées             679 934,83                90 986,00              770 920,83    
 TOTAL         3 110 000,00                            -             3 110 000,00    
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délibération N° 2010-06-02 

AVENANT À LA CONVENTION D ’OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC LE CONSERVATOIRE DE 

L IMONEST POUR FAVORISER L ’ INITIATION MUSICALE DES ENFANTS DE  
L ’ECOLE PUBLIQUE ELÉMENTAIRE  

 
Dans le cadre de sa politique de soutien à la vie associative, la Commune peut accompagner des projets et/ou des 
expérimentations jugées pertinentes en matière de structuration et de développement des associations sportives et 
culturelles. En retour, leurs activités participent au rayonnement de la Commune à l’échelon local, cantonal, 
départemental, régional, national et international. 

La politique générale d'aide aux associations de la Commune fait l'objet de conventions de partenariat qui vous est 
présentée afin de rappeler les objectifs de l’Association et les moyens mis à sa disposition, en particulier les moyens 
matériels (mise à disposition de locaux et frais d’entretien qui en résultent ; de supports techniques 
(vidéoprojecteur,…), les moyens humains (mise à disposition de personnel permanent) et financiers (subvention 
annuelle) et les engagements qualitatifs et quantitatifs qui lient les deux parties dans leur partenariat. 

Par convention d’objectifs signée en mars 2010, le Conservatoire de Limonest et la Mairie de Limonest avaient 
contractualisé sur l’apport du Conservatoire de Limonest en matière d’interventions musicales à l’école de Limonest. 

Le projet pédagogique de l’école élémentaire ayant évolué, celui-ci fait apparaître un besoin d’environ 42h 
d’interventions en milieu scolaire afin d’éveiller les enfants à la musique à raison d’une séance de 2h15 de manière 
bimensuelle. 

Pour soutenir le Conservatoire de Limonest dans cette démarche, il vous est proposé d’attribuer par avenant à la 
convention d’objectifs et de moyens une subvention complémentaire de 360 €. Cette subvention vient participer au 
défraiement des intervenants musicaux et de l’achat de matériels et d’instruments adaptés aux enfants scolarisés en 
école élémentaire. 

DELIBERE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la convention d’objectifs et de moyens approuvée en Conseil Municipal du 18/03/2010 

 

A l’unanimité des membres présents, il est décidé de : 

� APPROUVER l’avenant à la convention d’objectifs et de moyens et notamment de son annexe relative à 
l’architecture des actions menées et à réaliser ci-annexée, dans sa partie « Plan institutionnel, Mission 1/ 
Enseignement artistique ci-annexée » et modifiée ainsi : « Les cours d’éveil musical seront être dispensés 
dans les écoles publiques avec des animations type « découverte de la musique » à raison de 42 heures par 
an » ; 

� ATTRIBUER un complément de subvention de 360 € au titre des activités d’initiation musicale à l’école 
publique élémentaire ; 

� INSCRIRE les crédits nécessaires au budget 2010 
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délibération N° 2010-06-03 

AVIS DE LA COMMUNE SUR LE SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE  
 

Du 3 mai au 28 juin s’est déroulée l’enquête publique relative à l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale 
de (SCOT) de l’agglomération lyonnaise. Dans le cadre de cette procédure, les administrés comme les collectivités 
locales, dont les communes, peuvent présenter des observations consignées dans le registre. 

Les communes désireuses d’émettre un avis peuvent l’exprimer par délibération de l’assemblée. 

Le projet de SCOT, tel qu’il est soumis à l’enquête, n’inclut pas dans les objectifs liés aux déplacements la création 
d’un pont supplémentaire en amont de Neuville-sur-Saône. En outre, le projet ne comprend pas non plus de 
perspectives d’amélioration des conditions de circulations dans le Val de Saône. 

La Commune de Limonest se veut solidaire de la Commune de Neuville-sur-Saône concernant les objectifs liés aux 
déplacements dans le Val de Saône et le Nord des Monts d’Or. 

DELIBERE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L122-1, R122-1, L122-8 à L122-10, R 122-10 

Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles R123-4 à R123-23, 

Vu l’arrêté préfectoral 2002-2240 portant modification du périmètre du SCOT et fixant le périmètre dudit SCOT 

Vu la délibération du SEPAL en date du 14/12/2009 arrêtant le projet du SCOT, 

Vu l’arrêté de Monsieur le Président du SEPAL en date du 16/03/2010 organisant l’enquête publique relative au SCOT arrêté le 
14/12/2009 

 

A l’unanimité des membres présents, il est décidé de : 

� EXPRIMER VOTRE REGRET sur la non prise en compte des difficultés de transports dans le SCOT pour la 
zone du Val de Saône et des incidences en matière de report de trafic vers le nord des Monts d’Or ; 

� DEMANDER une intégration au document du SCOT soumis à l’enquête publique un projet d’amélioration 
de l’écoulement des flux routiers dans le Val de Saône, en envisageant la création d’un point routier 
supplémentaire au Nord de Neuville-sur-Saône ainsi qu’un échangeur complet à l’ouest de la Saône sur le 
territoire du Rhône. 
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délibération N° 2010-06-04 

VACATIONS POUR LES INTERVENTIONS SPORTIVES – ACTIVITÉ ESCRIME  
ANNÉE SCOLAIRE 2010-2011 

 
Les programmes d’enseignement prévoient que les enfants scolarisés en école primaire puissent bénéficier d’heures 
d’enseignement d’activités physiques et sportives, dont l’enseignement doit être dispensé par les instituteurs. 
Cependant, il est possible de recourir aux services d’un intervenant sportif diplômé et agréé par l’Education 
Nationale pour accompagner les institutrices durant ces heures. Il est proposé que cet intervenant soit présent pour 
apporter conseil aux institutrices pour l’activité escrime, pour les élèves des 4 classes de CM2, CM1 et CE2 pour 
l’année scolaire 2010-2011 à raison d’un cycle par niveau. 
 
Le volume annuel de temps d’intervention représenterait un volume annuel horaire annuel total de 48 heures par an. 
 
Pour réaliser cette activité, il est proposé de conventionner avec l’association ESCRIME ECULLY qui propose de 
mettre à disposition un formateur et les équipements nécessaires pour un montant forfaitaire horaire de 52 € toutes 
charges incluses. 

DELIBERE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

A l’unanimité des membres présents, il est décidé de : 

·  APPROUVER la convention avec l’association ESCRIME ECULLY 
·  INSCRIRE les crédits nécessaires au budget 2010 et suivants. 

 
    

 
délibération N° 2010-06-05 

VACATIONS POUR LES INTERVENTIONS SPORTIVES – ACTIVITÉ MULTISPORTS 
ANNÉE SCOLAIRE 2010-2011 

 
Les programmes d’enseignement prévoient que les enfants scolarisés en école primaire puissent bénéficier d’heures 
d’enseignement d’activités physiques et sportives, dont l’enseignement doit être dispensé par les instituteurs. 
Cependant, il est possible de recourir aux services d’un intervenant sportif diplômé et agréé par l’Education 
Nationale pour accompagner les institutrices durant ces heures. Il est proposé que cet intervenant soit présent pour 
apporter conseil aux institutrices pour les activités multisports, pour les élèves de CM2, CM1 et CE2 pour l’année 
scolaire 2010-2011 à raison d’un cycle par niveau. 
 
Le volume annuel de temps d’intervention représenterait un volume annuel horaire annuel total de 36 heures par an. 
 
Pour réaliser cette activité, il est proposé de conventionner avec l’association OUEST LYONNAIS BASKET qui 
propose de mettre à disposition un formateur pour un montant forfaitaire horaire de 12 € toutes charges incluses. 

DELIBERE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

A l’unanimité des membres présents, il est décidé de : 

·  APPROUVER la convention avec l’association  OUEST LYONNAIS BASKET 
·  INSCRIRE les crédits nécessaires au budget 2010 et suivants. 
·   
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délibération N° 2010-06-06 

ORGANISATION DU RECENSEMENT DE LA POPULATION 2011 

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que la loi n°2002-276 relative à la démocratie de proximité confie aux 
communes l'organisation des opérations de recensement de la population. 

Les communes de moins de 10 000 habitants sont réparties, par décret, en cinq groupes constitués sur des critères 
exclusivement statistiques. Chaque groupe est dispersé sur l’ensemble du territoire. Chaque année, les communes 
appartenant à l’un des cinq groupes sont recensées.  

La collecte est exhaustive et porte sur l’ensemble de la population des logements et des communautés (ex : 
gendarmerie). Elle concerne aussi le recensement des personnes sans abri et des personnes résidant habituellement 
dans des habitations mobiles.  

Au terme des cinq ans, par rotation des groupes, l’ensemble des communes de moins de 10 000 habitants aura été 
pris en compte et 100 % de leur population aura été recensée. 

La dotation forfaitaire de recensement trouve sa source de droit dans l’article 156 § III de la loi qui autorise le 
recensement. Le décret du 5 juin 2003 prévoit, en son article 30, que « la dotation est versée chaque année aux 
communes et aux EPCI concernés par les enquêtes de recensement » et précise les dispositions financières. La 
dotation sera versée en une seule fois et n’est pas affectée, la commune en a le libre usage. 

Pour assurer cette mission, Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil qu’il sera nécessaire de recruter 7 
agents recenseurs (1 agent pour 250 foyers) et un coordonnateur pour la mission de recensement qui se déroulera du 
20/01/2011 au 19/02/2011. 

DELIBERE 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son titre V ; 

Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ; 

Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de recensement de la population ; 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents non titulaires ; 

 

A l’unanimité des membres présents, il est décidé de : 

� ARTICLE 1 : créer des emplois de non titulaires en application de l’alinéa 2 de l’article 3 de la loi précitée, 
pour faire face à des besoins occasionnels à raison de 7 emplois d’agents recenseurs, non titulaires à temps 
non complet, pour la période allant du (date) au (date). Les agents seront rémunérés à raison de : 

o 1.5 € brut par feuille de logement remplie, majoré de 0.60 € par feuille de logement remplie pour 
logements des circonscriptions de recensement hors centre-bourg ; 

o 1.75 € brut par bulletin individuel rempli ; 
o 20 € brut par séance de formation ; 
o 45 € brut pour la tournée de repérage. 

� ARTICLE 2 : de désigner en qualité coordonnateur de l’enquête Mme GARCIA Anna, Responsable du 
Service Affaires Générales. Afin de reconnaître les missions supplémentaires confiées à l'agent 
coordonnateur, de prévoir une revalorisation temporaire du Régime Indemnitaire de celle-ci. 

� ARTICLE 3 : de charger Monsieur le Maire : 
o d’établir et de signer l’arrêté relatif au coordonnateur d’enquête, 
o de procéder au recrutement des agents recenseurs, d’établir et de signer les documents 

correspondants.  
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� ARTICLE 4 : dire que les crédits nécessaires à la rémunération des agents et aux charges sociales s’y 
rapportant seront inscrits aux budgets 2010 et 2011. 

 
 

 
    

 
délibération N° 2010-06-07 

CRÉATION DE POSTES EN CONTRAT UNIQUE D’I NSERTION 

Monsieur le Maire propose que suite à la réorganisation ou à l’évolution des services et des politiques communales, 
quatre nouveaux postes soient créés et pourvus en Contrat Unique d’Insertion (C.U.I.), statut CAE ou CAE-
Passerelle pour les services suivants : 

 

Service Fonction Quotité Exposé des motifs 
CRECHE Aide-Auxiliaire 1 ETP (35/35e) Remplacement d’un agent aide auxiliaire 

démissionnaire 

PÔLE ENFANCE 
JEUNESSE 

Agent d’entretien et d’animation 
périscolaire 

0.7 ETP (24.5/35e) Renfort de l’équipe suite à la réorganisation de 2007 
et l’ouverture de nouvelles activités (Passerelle 
Vacances + 2 nouvelles salles à entretenir) 

MAIRIE Agent d’accueil 1 ETP (35/35e) Renfort de l’équipe pour extension des horaires 
d’ouverture des passeports biométriques et en 
compensation de temps de l’agent coordonnateur 
pour le recensement de 2011 

MAIRIE Animateur de la démarche 
développement durable 

1 ETP (35/35e) Poursuite de la démarche en vue de l’élaboration 
d’un agenda 21 communal 

 

Ces contrats uniques d’insertion prennent la forme, dans un cadre rénové, du contrat d’accompagnement dans 
l’emploi (CUI-CAE), dans le secteur non marchand. Il est ouvert aux collectivités territoriales. C’est un contrat de 
travail à durée déterminée qui a pour objet de faciliter l’insertion professionnelle des jeunes diplômés ou de 
personnes en difficultés d’accès à l’emploi. Il donne lieu à une convention conclue entre l’employeur, le salarié et 
Pôle emploi agissant pour le compte de l’État, afin de définir les modalités de recrutement et d’attribution des 
subventions liées. 

DELIBERE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale ; 

Vu la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les politiques d’insertion ; 

Vu le décret n°2005-243 du 17 mars 2005 relatif au contrat initiative emploi, au contrat d’accompagnement dans l’emploi et 
modifiant le code du travail ; 

Vu le décret n°2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au contrat unique d’insertion ; 

Vu la circulaire (DGEFP) n°2005-12 du 21 mars 2005 relative à la mise en œuvre du CAE ; 

Vu la circulaire (DGEFP) n°2009-10 du 30 mars 2009 relative au plan de relance des contrats aidés ; 

Vu la circulaire (DGEFP) n°2009-42 du 5 novembre 2009 relative à l’entrée en vigueur du contrat unique d’insertion au 1er 
janvier 2010 ; 

Vu le code du travail article L.322-4-10 à L.322-4-13 et R.322-17 à R.322-17-12 ; 

Vu le code du travail article L.5134-19 à L.5134-20 ; 

Vu l’arrêté du 15 juin 2009 modifiant les arrêtés du 30 décembre 2008 et du 9 avril 2009 fixant les taux d’aide de l’Etat aux 
Contrats Initiative Emploi et aux Contrats d’Accompagnement dans l’Emploi ; 
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Au regard de la politique de cohésion sociale, quatre emplois supplémentaires pour l’insertion sociale des personnes en 
difficultés ont été identifiés 

Vu l’exposé des motifs et après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire 

Monsieur le Maire demande le vote à main levée. 

A l’unanimité des membres présents, il est décidé de : 

� CREER trois postes en CUI-CAE à temps complet (35/35e) pour une duré d’un an; 
� CREER un poste en CUI-CAE à temps non complet (24.5/35e) pour une durée d’un an ; 
� MODIFIER le tableau des effectifs de la manière suivante : 

Service Suppression ou 
transformation  

de poste 

Création  
de poste 

CRECHE  + 1 CAE Aide-Auxiliaire 1ETP (35/35e) 
PÔLE ENFANCE JEUNESSE  + 1 CAE Agent technique 0.7ETP (24.5/35e) 
MAIRIE > AFFAIRES GENERALES  + 1 CAE Agent administratif 1ETP (35/35e) 
MAIRIE > DIRECTION GENERALE  + 1 CAE Agent administratif 1 ETP (35/35e) 

� AUTORISER Monsieur le Maire à signer les contrats et tout document à intervenir ; 
� INSCRIRE les crédits, tant en dépenses qu’en recettes, au budget 2010 et suivants. 

 
 
 

    
 
 

délibération N° 2010-06-08 

CONVENTION POUR LA PRISE EN CHARGE PAR LA COMMUNE DE S PRESTATIONS 

SUPPLÉMENTAIRES AU DIAGNOSTIC ÉCLAIRAGE PUBLIC  

Dans le cadre du Conseil en Energie Partagé, le SIGERLY réalise pour le compte des communes une étude 
diagnostic du patrimoine d’éclairage public. 

Cette étude est le reflet du patrimoine au moment où elle est effectuée et des investissements à réaliser pour 
améliorer les installations. Cette étude inclut l’audit et la mise à jour de 20% du patrimoine. 

Cette étude diagnostic sur la Commune de Limonest est prise en charge à 50% par l’ADEME dans la limite de 11€ 
par points lumineux, le solde étant pris en charge par la Syndicat. 

La commune de Limonest, consciente de l’incomplétude de sa cartographie et de sa base de données du patrimoine 
Eclairage publique, souhaite que l’audit et la mise à jour soient réalisés sur l’ensemble de son patrimoine. 

Cette prestation est un supplément par rapport à la prestation normale du SIGERLY et doit donc être prise en charge 
par la Commune après déduction de la participation de l’ADEME. 

La prestation complémentaire a été estimée à 2 000 € TTC environ. 

L’ADEME a accordé une subvention maximale de 10 500 €, pour une étude globale estimée à 21 000 €. Cette 
somme, affectée en priorité au financement de la part SIGERLY, pourra éventuellement venir en déduction de la 
somme due par la Commune. 

La convention jointe à cette délibération reprend les termes de cette organisation. 
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DELIBERE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la convention du SIGERLY en date du 3 juin 2010 

Vu le projet de convention 

 

A l’unanimité des membres présents, il est décidé de : 

� ADOPTER le projet de convention ci-annexé ; 
� AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention et tout acte afférent; 
� D’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget 2010. 

 
 

 
    

 
délibération N° 2010-06-09 

CONVENTION AVEC LE SIGERLY  POUR L’ENFOUISSEMENT DES RÉSEAUX ÉCLAIRAGE 

PUBLIC MONTÉE DES ROCHES 

La commune de LIMONEST a transféré au SIGERLy la compétence optionnelle dissimulation coordonnée des 
réseaux et a, par contre, conservé la compétence éclairage public. Lors des travaux de dissimulation des réseaux 
réalisés Montée des Roches à LIMONEST, menés en Maîtrise d’ouvrage par le SIGERLy, la commune souhaite 
réaliser dans le même temps un nouvel éclairage de la voie.  

Aussi, il peut apparaître opportun dans des intérêts à la fois économiques et de limitation de la gêne des riverains et 
usagers de la voirie, de réaliser avec les mêmes entreprises et de façon concomitante, les travaux.  

Considérant que la loi relative à la maîtrise d'ouvrage publique du 12 juillet 1985, modifiée par l'ordonnance du 17 
juin 2004, autorise différents maîtres d'ouvrage devant intervenir simultanément pour réaliser, réhabiliter ou réutiliser 
un ouvrage ou un ensemble d'ouvrages, à désigner, par convention, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise 
d'ouvrage de l'ensemble de l'opération, une convention est établie entre la commune de LIMONEST et le SIGERLy 
pour la réalisation de génie civil commun et d’éclairage public. 

La convention d’organisation de la maîtrise d’ouvrage permet de désigner le SIGERLy pour assurer la maîtrise 
d'ouvrage de l'ensemble de l'opération de génie civil  et établit les principes de financement entre les travaux 
d’éclairage public et ceux portant sur la dissimulation coordonnée des réseaux. 

DELIBERE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

A l’unanimité des membres présents, il est décidé de : 

� adopter le principe de la convention d’organisation de la maîtrise d’ouvrage pour l’opération de travaux 
décrite précédemment, 

� adopter le texte de la convention d’organisation de la maîtrise d’ouvrage à venir, 
� autoriser le Maire à signer ladite convention, 
� autoriser le Maire à signer tous les documents se référant à ladite convention. 
� inscrire les crédits nécessaires au budget 2010 et suivants 
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délibération N° 2010-06-10 

SERVICE PERISCOLAIRE  MODIFICATION  DU TEMPS DE TRAVAIL  D’UN  

ADJOINT  TECHNIQUE 

Le développement important de l’offre d’activités périscolaires et extrascolaires proposées par la Mairie de Limonest 
a nécessité en 2007 l’annualisation du temps de travail des agents du périscolaire. Après deux ans de mise en œuvre 
de cette organisation, il s’avère que les heures réalisées sur le poste d’intendante du restaurant scolaire ouvert à 
temps non complet de 0.957 excèdent régulièrement cette quotité de temps de travail pour approcher les 1607 h, soit 
un poste à temps complet. 

Il vous est donc proposé de modifier le temps de travail de ce poste pour l’ouvrir à temps complet, soit une variation 
de 0.043 ETP (ou 69 h annuelles). 

DELIBERE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des Adjoints techniques 
territoriaux, 

Vu la délibération 2009-07-08 procédant à l’annualisation du temps de travail des agents du Pôle Enfance Jeunesse 

Vu le projet de service concernant le service périscolaire, extrascolaire déposé auprès de la commission technique paritaire, 

Vu la délibération du 20 septembre 2007 portant annualisation du temps de travail des agents du Pôle Enfance Jeunesse 

Vu la délibération du 23 juillet 2009 portant modification des effectifs du Pôle Enfance Jeunesse 

Vu l’exposé des motifs 

 

A l’unanimité des membres présents, il est décidé de : 

� Article 1er :  AUGMENTER la quotité de temps de travail du poste n°3, ouvert à 0.957% d’un temps plein 
(33 heures et 30 minutes, soit 33.5/35ème d’heures hebdomadaires), à un temps plein (35 heures, soit 
35/35ème d’heures hebdomadaires) 

� Article 2 :  DIRE que les crédits nécessaires à l’application de la présente délibération sont inscrits au budget 
de l’exercice 2010 et suivants imputation chapitre 012 ; 
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délibération N° 2010-06-11 

TARIF DE LOCATION ET RÈGLEMENT  
DES SALLES MUNICIPALES - ANNÉE 2011 - 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal d’adopter les tarifs et règlement de location de la Salle des fêtes et 
de la nouvelle salle des associations (ancien restaurant scolaire). Il propose la nouvelle grille des tarifs applicables au 
1er septembre 2010. 

DELIBERE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

A l’unanimité des membres présents, il est décidé de : 

� DIRE que ces tarifs seront applicables à compter du 1e septembre 2010 pour toute nouvelle location; 
� DIRE que les anciens tarifs restent applicables pour toutes les locations souscrites antérieurement à cette 

délibération 
� APPROUVER le règlement et dire que celui-ci est applicable pour toute location dès le 1e septembre 2010. 
� INSCRIRE les crédits au Budget prévisionnel 2010 et suivants. 

 
TARIFS SALLE DES FÊTES – ÉQUIPEMENT COMPRIS 
 
Applicables du 1er septembre 2010 au 31 décembre 2011 

 ETE  
(du 15/04 au 

15/10) 

HIVER  
(du 15/10 au 

15/04) 

ETE  
(du 15/04 au 

15/10) 

HIVER  
(du 15/10 au 

15/04) 

TYPES DE PRESTATION 
PROPOSEES 

Nombre d’heures par plage 

Associations de Limonest  
(à partir de la 2ème 

occupation),  
Habitants de Limonest 

(Limonois) et 
Personnel Communal 

Extérieurs  
(particuliers et associations 

« extérieurs »  
et entreprises) 

Base horaire :  
15 €/h 

Supplément 
chauffage 

Base horaire :  
50 €/h 

Supplément 
chauffage 

En semaine 

½ journée 
du lundi au vendredi 
(7h30 – 12h30) 
OU (13h – 18h00) 

5 h 75€ + 30 € 250€ + 30€  

Journée 8h/22h du 
lundi au vendredi 

14 h 210€ + 60 € + 700€ + 60€ 

En 
Week
-end 

Offres 
journée 

Samedi (8h à Dimanche 
6h) 

22 h 330 € + 90 € 
1 320 € 

(majoration  
prix 20%) 

+ 90 € 

Dimanche et autres 
jours (de 8h à 6h) 

22 h 330 € + 90 € 1 100 € + 90 € 

Forfait 
plusieurs 

jours 

1 nuit : Samedi 8h au 
Dimanche 20 h* 

36 h 540 € + 90 € 1 800€ + 90 € 
2 nuits : Vendredi 18h 
au Dimanche 6h* 

36 h 540 € + 90 € 1 800E + 90 € 

2 nuits : Samedi 8h au 
Lundi 6h* 

46 h 690 € + 120 € 2 300 €  + 120 € 

*Supplément ménage et 
remise en état des lieux: 
Service proposé 
uniquement pour les 
forfaits  
week-end 

 200 € + 50 € 350 € + 50 € 

* SUPPLEMENT VEILLE DE JOUR FERIE : + 250 € 
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TARIFS NOUVELLE SALLE DES ASSOCIATIONS – ÉQUIPEMENT COMPRIS 
 
Applicable du 1er septembre 2010 au 31 décembre 2011 

 ETE  
(du 15/04 au 

15/10) 

HIVER  
(du 15/10 au 

15/04) 

ETE  
(du 15/04 au 

15/10) 

HIVER  
(du 15/10 au 

15/04) 

TYPES DE PRESTATION 
PROPOSEES 

Nombre d’heures par plage 

Associations et Syndics  
de Limonest  

(à partir de la 2ème 
occupation),  

Habitants de Limonest 
(Limonois) et 

Personnel Communal 

Extérieurs  
(particuliers et associations 

« extérieurs »  
et entreprises) 

Base horaire :  
8 €/h 

Supplément 
chauffage 

Base horaire :  
20 €/h 

Supplément 
chauffage 

Semaine  
(du lundi au 
vendredi) 

 
½ journée  

(7h30 – 12h30) 
OU 

(13h – 18h00) 

5 heures 
40€ + 10 € 100€ + 10 € 

Journée  
(8h/22h) 

14 heures 112€ + 20 € 280€ + 20 € 

Week-end 
2 nuits :  

Vendredi 18h au 
Dimanche 6h* 

36 heures 288€ + 32 € 720€ + 50 € 

 
RÈGLEMENT DE LOCATION DES SALLES MUNICIPALES  (MODALITÉS DE LOCATION ET D’UTILISATION ) 

I.  PRINCIPES GÉNÉRAUX 
La commune dispose de DEUX salles municipales  entièrement équipées (cuisine, réfrigérateur, four, gazinière raccordée au 
gaz de ville, toilettes, cf. fiches techniques annexées.) : qu’elle met à la disposition des particuliers, associations et groupements 
divers (communaux et extérieurs). Le présent règlement, validé par le Conseil Municipal, en séance du 29 juin 2010,  fixe les 
modalités d’utilisation ainsi que la tarification des salles municipales. 

� Salle des Fêtes 
� Nouvelle salle des Associations (ancien restaurant scolaire) 

 

·  Destination des équipements: 
� La salle des fêtes est mise en location pour des événements d’importance et/ou à rayonnement local (mariage, concert, 

fête d’été des écoles…).  
� La nouvelle salle des associations sera mise à disposition en semaine gratuitement des associations de Limonest pour la 

continuité de leur fonctionnement. Elle sera mise en location payante pour les associations limonoises ou non, les 
particuliers habitant la commune ou non, les entreprises, les syndics de copropriété pour l’organisation d’anniversaires, 
de vins d’honneur, de baptêmes, séminaire, d’assemblées générales, conseil d’administration …). 

·  Gratuité 
� La gratuité des salles est exceptionnellement accordée aux associations limonoises à raison d’une occupation par an en 

dehors de leur activité régulière, aux associations et aux collectivités partenaires de la commune dans le cadre d’actions 
conjointes, à la municipalité de Limonest et aux organismes politiques. 

·  Caution 
� Une caution est exigible pour tous les locataires, à l’exception des personnes et organismes bénéficiant de la gratuité. Le 

montant de la caution est égal à 2 fois la valeur du droit de location. Le chèque de caution est encaissé uniquement si le 
locataire restitue la salle dans un état de propreté jugé insuffisant et/ou si amoncellement de déchets/détritus  sur le 
parking et aux abords des salles (cf. contrat de location). En cas de dégradation constatée et signalée sur l’état des lieux, 
il sera procédé sans plus attendre aux réparations sur présentation d’un devis, aux frais du locataire qui sera prévenu par 
courrier en lettre recommandée avec accusé réception. En effet, les salles sont mises en location tous les jours, il 
convient donc, pour des questions de sécurité, de veiller au bon fonctionnement des biens loués. 
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II.  MANIFESTATIONS  AUTORISEES 
Il convient aujourd’hui, face à une forte demande et à l’évolution socioculturelle de la commune, de définir les manifestations 
autorisées ou non. 

·  Sont permises : 
� Les manifestations organisées par la municipalité, les associations de Limonest ou des communes extérieures (repas 

dansant, bal, vide grenier ou brocante –vente au déballage soumise à une autorisation municipale-, concert, théâtre,…), 
� Les manifestations familiales (fiançailles, mariages, anniversaires, baptêmes,…) qui concernent les particuliers, 
� Et toute autre réunion destinée à apporter une aide efficace au développement des relations sociales ou culturelles entre 

les administrés. 

·  Sont interdites : 
� Les assemblées ou soirées de jeunes mineurs, non accompagnés d’un adulte responsable âgé d’au moins 30 ans, 
� Toutes manifestations qui risqueraient de porter atteinte à l’ordre et à la tranquillité publique sur décision du Maire. 

III.  RESPONSABILITÉ  DES USAGERS 
� Le locataire, personne morale ou personne physique, doit posséder une police d'assurance couvrant sa responsabilité 

civile ainsi qu’une police d'assurance couvrant les risques locatifs pour la période louée. Il 'engage à occuper 
uniquement les locaux qu'il a réservés. Il en assure le nettoyage avec ses propres produits (utilisation de produits de 
nettoyage agressifs interdite) et la remise en configuration initiale après usage. Le matériel et le mobilier utilisés 
doivent être correctement rangés aux endroits réservés à cet effet (un tableau indiquant les endroits réservés au 
rangement du matériel et mobilier est accroché dans chacune des salles municipales). A noter que tout ornement est 
strictement interdit sur le cordeau et le rail actionnant le rideau de la scène de la salle des fêtes. 

� LE POLICIER MUNICIPAL POURRA VERIFIER A TOUT MOMENT QUE LES CONDITIONS D’UTILISATION 
DE LA SALLE DES FETES SOIENT BIEN RESPECTEES. 

IV.  SÉCURITÉ DES LIEUX 
Le locataire s’engage à respecter et à faire respecter les règles de sécurité. Il veille à laisser les issues de secours visibles de tous 
points de la salle et à ne pas obstruer leur accès. 
 

·  Santé/Hygiène 
� Conformément au décret n°2006-1386 du 15 novembre 2006, il est formellement interdit de fumer dans les lieux 

affectés à un usage collectif sous peine d’une amende forfaitaire de 68€ ou de poursuites devant le tribunal de police. 
� Les poubelles doivent être placées dans les bennes à ordures prévues à cet effet et rangées sur leur aire. 

·  Sécurité 
� Pour les locataires de la salle des fêtes (manifestations en soirée à partir de 18h) il est demandé au locataire de faire 

appel à une société de gardiennage, agréée par la Préfecture (1 maître chien au moins requis) pour la surveillance des 
biens mis à sa disposition. L’attestation de prise en charge doit être fournie 8 jours avant au service Communication. 

� Par ailleurs, tout locataire devra prendre connaissance des règles de sécurité préalablement à l’utilisation de la salle.  
� Selon la réglementation préfectorale en vigueur, interdiction de garer des véhicules sur la route d’accès et devant le hall 

d’entrée des salles. Les issues de secours et portes battantes doivent être dégagées sur toute leur largeur. S’assurer que 
les blocs de sécurité et éclairage extérieur soient bien allumés pendant toute la durée de la manifestation. 

� Sont interdits : Les feux d’artifice, les feux de Bengale, les pétards et fusées et/ou tout autre engin d’artifice, …  
� Eviter les attroupements et les cris dans le village. 

·  Responsabilité 
� La commune décline toute responsabilité en cas d’accidents, de vols, de dégâts d’objets, de matériels et de vêtements, 

propriétés du locataire ou de tiers. 
� Si des biens sont exposés, la commune ne prend pas en charge les dégâts divers pouvant survenir à ces derniers. Le 

locataire devra faire son affaire personnelle de sa garantie (sauf accord express de prise en charge par la commune en 
raison du caractère de la manifestation). 

� L’utilisateur (locataire) répond des pertes et des dégâts causés aux locaux loués ainsi qu’au matériel fixe ou mobile. Il 
est tenu d’informer le gardien ou le service technique, selon la salle louée,  des déprédations commises. Il s’engage à 
payer les frais de remplacement ou de remise en état qui lui seront facturés sous peine de voire sa caution 
définitivement encaissée. 

·  Appels d’urgence 
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� Les salles disposent d’un téléphone mural de secours destiné uniquement aux appels d’urgence (15, 17 ou 18). Aucun 
autre appel ne pourra être transmis ou reçu (les consignes d’appel sont affichées sur panneau mural. En cas d’urgence, 
coordonnées des personnels d’astreinte ci-dessous : 

o Salle des Fêtes : 06.09.48.41.74  
o Salle des Associations : 04.72.52.57.25 ou 06.25.24.28.77 
o Policier municipal : 06.34.04.49.07 

V. NUISANCES SONORES 
Article n°4 de l'arrêté préfectoral du 26/04/1991 : "Toute personne ou association de personnes exerçant sur le domaine public 
ou privé des activités de loisirs susceptibles de causer une gêne pour le voisinage, en raison de leur intensité sonore, devra 
prendre toute précaution afin que ces activités ne troublent pas la tranquillité du voisinage. Ces activités ne pourront qu'être 
exceptionnelles et limitées dans le temps". Afin de respecter l'environnement des salles et la quiétude des riverains, l'intensité de 
la musique doit être modérée. Les fenêtres et les portes des salles doivent être maintenues fermées. Tout manquement à ces 
prescriptions entraînera à l’égard du locataire le refus d’une nouvelle location de salles sur la commune. 

·  Bruit 
Dans les établissements recevant du public, le niveau sonore maximum émis par la musique ne peut dépasser 90 DBA.  

� Salle des associations : A partir de minuit, il est demandé au locataire de prendre toute disposition afin de limiter les 
nuisances sonores (musique, véhicule, attroupement de personnes) 

� Salle des fêtes : A partir de 2 heures du matin, il est demandé au locataire de prendre toute disposition afin de limiter les 
nuisances sonores (musique, véhicule, attroupement de personnes). 

VI.  REGLEMENTATION  DES ETABLISSEMENTS  OUVERTS AU PUBLIC 
Les établissements ouverts au public sont soumis à une réglementation très stricte qui .  

·  SALLE DES FETES (classée en 3ème catégorie) 
� 400 personnes assises 
� ou 620 personnes debout. 
� Pour des raisons de sécurité, les manifestations qui réuniraient à la fois des personnes assises et debout, ne devront 

excéder 400 personnes au total. 

·  SALLE DES ASSOCIATIONS 
� ….. personnes assises 
� …..personnes debout 
� Pour des raisons de sécurité, les manifestations qui réuniraient à la fois des personnes assises et debout, ne devront 

excéder ….  personnes au total. 

VII.  LES ABORDS 
Le parking et les espaces verts dans l’environnement immédiat de la salle des fêtes et de la salle des associations doivent être laissés 
propres et nettoyés de tout détritus (papier, emballages, bouteilles, etc.) 

VIII.  ENTRETIEN  DES LIEUX 
Les structures étant louées propres, les salles et le matériel doivent impérativement être restitués dans l’état où ils ont été remis à 
l’utilisateur. 

Dans l’éventualité où le nettoyage de la salle -à la charge du locataire après utilisation serait absent ou jugé insuffisant par le 
gardien ou  le service technique de la ville, la commune facturera au locataire le temps d’intervention de ses agents ou d’une 
société de nettoyage privée, montant fixé forfaitairement à l’article… du contrat de location  suivant le niveau de propreté relevé 
lors de l’état des lieux. 

Dans ces circonstances, le chèque de caution ne sera restitué à l’utilisateur qu’après acquittement du montant de la facture des 
prestations de nettoyage auprès de la collectivité. 
A noter que ce principe de retenue de la caution sera également appliqué en cas de dégradations, par l’utilisateur, du matériel, 
mobilier et/ou des locaux. 

·  Décoration 
La pose de clous, vis, agrafes, punaises et de tout moyen pouvant dégrader les murs et supports, etc n’est pas autorisée. 
L’utilisation de confettis n’est pas autorisée. 

IX.  AFFICHAGE  / PUBLICITE 
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L’arrêté municipal du 22 juin 2006 relatif aux panneaux réservés à l’affichage d’opinion et des associations sans but lucratif 
autorise l’apposition aux emplacements prévus à cet effet sur le territoire de la commune sans autorisation du Maire. 
Pour les autres lieux, l’affichage n’est possible que sous réserve qu’une autorisation du maire soit accordée dès lors qu’une 
demande écrite lui aura été adressée deux semaines au moins avant la manifestation. Faute d’autorisation écrite du maire, tout 
affichage sera considéré comme affichage sauvage et formellement interdit. 

X. PUBLICITE  DE L’ACTE 
Le présent règlement sera affiché aux portes de la salle des fêtes et de la salle des associations. Un exemplaire sera mis à : 

� à tout locataire ou utilisateur » 
� au gardien 
� au service technique 
� au policier municipal 
� au service culture communication en charge de sa gestion 

XI.  RÉSERVATION  / PIÈCES À FOURNIR 
Tout dossier de location de salles communales doit obligatoirement comprendre les pièces ci-après : 

·  Fiche de réservation (document « papier » ou téléchargeable sur le site) 
La location est ouverte fin septembre (année n)  pour l’année n+1. 

� Le service Communication, en charge des locations de salles,  situé en mairie tient ses permanences les mardis matin 
(9h-12h) et jeudi (9h-17h / 13h-17h). Le dossier de réservation se compose d’une fiche à remplir, d’un exemplaire du 
règlement d’utilisation de l’équipement public. Tous les locataires (payants ou non) devra préalablement remplir et 
signer une de réservation par date. 

� Les associations de Limonest disposeront d’un droit pour choix de dates à 2 occupations par mois,  valablement arrêtées 
lors de la réunion organisée par la municipalité. 

� Les salles communales ne peuvent être louées qu’à des personnes physiques majeures (particuliers) ou des personnes 
morales (associations, entreprises, organismes politiques,…). Toute demande de location doit être adressée au service 
communication en mairie par téléphone ou via le site web de la commune « limonest.fr ». 

� La réservation d'une salle municipale est réputée définitive dès versement des arrhes, équivalant à 50% du montant 
total. Cependant, si un évènement impondérable venait à se produire, la commune de Limonest se réserve le droit 
d’annuler la ou les réservations initialement accordées pour satisfaire à ses propres besoins. Dans ce cas, l’annulation du 
ou des dossiers de réservation et le remboursement  de la totalité des sommes versées s’il y a lieu feront l’objet d’un 
traitement particulier. 

·  Tarification des salles 
Les tarifs sont fixés par délibération du conseil municipal et applicables par année civile.  
Des tarifs préférentiels sont fixés selon la période et  le type ou catégorie de personnes ou groupements de personnes 
susceptibles de louer ces salles et s’appliquent de la manière suivante :  

� Par période (été / hiver)  
� Par tarif préférentiel pour les associations de Limonest, les entreprises, les habitants de la commune et les personnels 

communaux de Limonest ;  
� Par tarification selon la durée d'occupation ouverte à tous (cf. délibération du 29 juin 2010  fixant la tarification pour 

l’année civile 2010). 
 
Pour louer la salle, des arrhes devront être versés immédiatement qui correspondent à 50% montant total du droit de location 
selon la formule choisie. Versement du solde, 2 mois avant la date de location. En cas d’annulation, les arrhes seront 
définitivement perdues pour le locataire.  
 
Le paiement de la location de la salle sera versé contre reçu et contrat par le service Communication. Il est à noter que le contrat 
sera signé dès versement du solde du droit de location, les arrhes (50% du montant) ayant été versés dès la réservation. 
Types de règlement acceptés : numéraire (espèces) et chèques (libellés à l’ordre du trésor public)  

·  Mise à disposition de matériel 
Une fiche technique propre à chaque salle est annexée au présent règlement (superficie, capacité,…) qui définit précisément le 
matériel mis à disposition. 
 
Après utilisation des équipements, le matériel devra être nettoyé, empilé et rangé selon instructions fixées dans le règlement 
intérieur d’utilisation et dans le contrat de location. 

·  Ouverture d’un débit de boisson temporaire 
Seule l’ouverture de débits de boissons de 1ère et 2ème catégorie est autorisée dans les salles municipales : 
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� 1ère catégorie : boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes non fermentés ou ne 

comportant pas, à la suite d’un début de fermentation, de traces d’alcool supérieures à 1,2 degré, limonades, sirops, 
infusions, lait, café, thé, chocolat ; 

� 2ème catégorie : boissons fermentées non distillées : vin, bière, cidre, poiré, hydromel auxquels sont joints les vins doux 
naturels bénéficiant du régime fiscal des vins, ainsi que les crèmes de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés 
comportant de 1, 2 à 3 degrés d’alcool.  

 
La fiche de demande d'autorisation d'ouverture d’un débit de boisson temporaire doit être retirée via le site de la maire 
« limonest.fr » et retournée au minimum 15 jours avant la date de la manifestation auprès du policier municipal de la commune. 
Pour des raisons sécuritaires, il est demandé de servir des boissons conditionnées dans des bouteilles en plastique ou des boîtes 
jetables. 

·  Retrait et restitution des clés - État des lieux 
� Salle des Fêtes : Le gardien attend le locataire sur place (voir modalités de remise et restitutions des clefs en fonction du 

type de prestation ou formule actée). 
� Nouvelle salle des associations : Pour les locataires qui en bénéficient gracieusement, clefs à retirer en mairie aux 

heures d’ouverture). Pour les autres, il conviendra de prendre rendez-vous avec le service technique 
 
Avant et après chaque location,  un état des lieux est effectué par le gardien ou  le service technique en présence du 
locataire, qui jugera de l’état de propreté des salles louées et constatera les éventuelles dégradations causées aux locaux, 
matériels, ... 
IMPORTANT : toute anomalie  constatée avant l’utilisation de la salle doit impérativement être indiquée sur l’état des lieux 
prévu à cet effet et signé par les deux parties sans plus attendre. Aucune réclamation ne pourra être formulée après la 
location. 

·  Pièces à fournir 
�  La fiche de réservation dûment remplie et signée par le locataire 
�  Le règlement, soit en totalité, soit versé en 2 fois (1er versement = arrhes 50% du montant total du droit de location) 

contre reçu(s) 
�  Une attestation d'assurance couvrant la responsabilité civile du locataire durant la période de location 
�  La demande d'ouverture, le cas échéant, d’un débit de boisson temporaire qui sera remise à la police municipale  pour 

traitement 
�  Le chèque de caution dont le montant est 2 fois la valeur du droit de location, libellé à l'ordre du Trésor Public. Il sera 

restitué au locataire dans un délai suffisant pour s’assurer de l’acquittement du droit de location,  après état des lieux et 
sur « feu vert » du responsable communal 

�  Attestation de gardiennage uniquement pour les manifestations organisées en soirée (aucun devis ne sera accepté) 
�  Pour les administrés de la commune, il sera demandé en sus : Une pièce d’identité avec photo et un justificatif de 

domicile de moins de 3 mois. 
A noter que la caution, l’attestation d’assurance et l’attestation de gardiennage sont à déposer 8 jours avant la date de 
location. 
 

    
 
 
 
 

CCOOMM MM UUNNII CCAATTII OONNSS  DDUU  MM AAII RREE  
Enquête publique SCOT : 
Monsieur le Maire a rappelé la volonté politique de protéger les espaces naturels et agricoles, à travers l’adoption récente des 
PENAP sur le territoire de la Commune. Par ailleurs, il a manifesté les inquiétudes de la Municipalité sur le projet A89-A6. Par 
là, il tient à faire part à ses collègues du Val de Saône de la solidarité du conseil municipal pour la construction d’un second pont 
à la hauteur de Neuville sur Saône. 
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Compte-rendu des commissions 
  

CCOOMM MM II SSSSII OONN  CCUULL TTUURREE  ––  CCOOMM MM UUNNII CCAATTII OONN  
Rapporteur : Arlette Bernard 

- Fêtes et Cérémonies :  
La Fête de la Musique s’est déroulée le 21/06 sur la Place Décurel, avec plusieurs spectacles. Cela a permis de 
profiter de toutes les formations et d’avoir un vrai lieu de convivialité. 

 
    

  
CCOOMM MM II SSSSII OONN  VVOOII RRII EE  ––  AASSSSAAII NNII SSSSEEMM EENNTT  ––  NNEETTTTOOII EEMMEENNTT  ––  EECCLL AAII RRAAGGEE  PPUUBBLL II CC  ––  TTRRAANNSSPPOORRTTSS  

 
Rapporteur : Louis-Paul TARDY 
 
Monsieur Louis-Paul TARDY fait un compte-rendu de la réunion interservices avec le Grand Lyon et de la réunion de 
programmation annuelle des investissements. 

·  Rappel des investissements réalisés en 2009 :  

o Assainissement : Vallonière et la Torchetière. Ces chantiers ont été arrêtés au niveau de l’enveloppe de crédits 
ouverts en 2010, et redébuteront dès 2011. 

o Aménagements : construction d’un escalier pour le passage du -2 au -1, travaux d’aménagement réalisés 
chemin du bois d’ars (trottoirs et tapis), réalisation d’enrobés devant les vestiaires du foot ainsi que quelques 
places de stationnement. Au niveau du parking du cimetière, un marquage voie de bus a été réalisé pour 
faciliter la circulation de ceux-ci en cas d’occupation du parking. Par ailleurs, un aménagement a été réalisé au 
niveau de cet arrêt de bus pour éviter que les passagers ne descendent dans une flaque. 

o Travaux à Sans-souci : les travaux ont débuté et s’accentueront la première quinzaine de juillet avec des 
perturbations de la circulation.  

o Plantations d’alignement : les arbres ont été replantés au droit du clos Dumas, avec l’apposition de grilles de 
propreté à leur pied. 

o Travaux de raccordement de l’assainissement de la route de la garde vers le nouveau réseau de la station 
d’épuration de Pierre Bénite. 

o Concernant la requalification des places, les vœux de la Mairie ont été pris en compte. La consultation des 
cabinets et entreprises a été lancée. Les consultations pour la réalisation débuteront à partir d’octobre. 

·  Programmation : 2011 : il est proposé d’inscrire parmi les travaux, les travaux de rénovation de chaussée Route de la 
Garde et Route du Puy d’Or. 

    
  

CCOOMM MM II SSSSII OONN  BBÂÂTTII MMEENNTTSS  
Rapporteur : Jean-Loup BARBIER 
De gros travaux sont programmés cet été dans les bâtiments enfance et jeunesse, afin de favoriser le développement des activités 
de la crèche, du centre de loisirs, ainsi que des associations. 
 
Bâtiment de l’école élémentaire : 

·  Travaux de déplacement de la salle informatique qui débuteront le 5/07. Les travaux de peinture seront réalisés par le 
personnel communal et les travaux d'aménagement seront réalisés par des entreprises indépendantes.  

·  Par ailleurs, des travaux seront réalisés pour l'équipement de deux tableaux numériques dans l'école élémentaire. 
 
Bâtiment du Centre de Loisirs : 

·  Création d’une nouvelle salle associative par l'aménagement du préau couvert. Cette salle permettra d’accueillir les 
associations à vocation sportives de loisirs et douces (yoga, fitness…) afin de rendre l’accès aux lieux plus aisé et 
limiter la circulation des adultes dans le bâtiment de l’école maternelle et du centre de loisirs. 

 
Bâtiment de la crèche : 

·  Travaux d'aménagement de la Galipette : agrandissement d'une pièce pour en faire un dortoir. 
 
Par ailleurs, suite aux intempéries du printemps, des travaux de confortement du mur de soutènement du cimetière sont à 
réaliser. Une consultation est en cours. Par ailleurs, pour préparer la Toussaint, une rampe d’accès aux personnes à mobilité 
réduite sera réalisée à la hauteur du portillon, et l’ensemble des allées sera rénové en Ghor jaune. 
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Réunion avec le SIGERLY pour faire le point sur l'entretien des chaudières : La nouvelle société sélectionnée dans le cadre du 
dernier marché public, COFELY, donne satisfaction. 
 
La commission avait envisagé de pouvoir faire poser des panneaux solaires sur la toiture du Parc des Sports : le bureau 
municipal n'a pas souhaité donner suite à ce projet compte-tenu des risques liés à l'amortissement des équipements et du coût de 
rachat de l'énergie produite. En compensation, le bureau souhaiterait envisager l'étude d'une nouvelle source d'énergie pour la 
chaudière du Parc des Sports. Le SIGERLy est missionné pour réaliser une étude. 

    
  

CCOOMM MM II SSSSII OONN  DDEESS  AAFFFFAAII RREESS  SSCCOOLL AAII RREESS  
Rapporteur : Béatrice REBOTIER 

·  Conseils d’école de fin d’année : les inscriptions sont encore en cours. Les effectifs sont assez stables, cependant il y 
aura une grosse classe de CM2, qui présage en fait d’une importante diminution des effectifs à la rentrée 2012-2013. 

·  Par ailleurs, une exposition sur la thématique du Développement Durable a été réalisée par les enfants de deux écoles 
publiques élémentaire et maternelle. 

·  La commission va travailler cet été à la réalisation d’une plaquette sur le Pôle Enfance Jeunesse afin de faire la 
promotion de toutes nos structures. Ce support sera distribué avec la gazette de septembre. 

·  Remise de prix de la DDEN : l’école de Champagne a été lauréate. 

·  La rentrée scolaire aura lieu le 2 septembre, et afin d’accompagner les parents sur la reprise de l’année scolaire, le 
centre de loisirs ouvrira le 31/08 et le 1/09 

     
  

CCOOMM MM II SSSSII OONN  SSPPOORRTTSS  
Rapporteur : Gérard BLANC 
Trois dates à retenir pour le septembre sportif : 

·  24/09, la cérémonie du sportif méritant sera organisée par la Mairie. Les associations sont conviées 

·  18-19/09 course de côte 

·  26/09 course des 3 monts 

    
  

CCOOMM MM II SSSSII OONN  CCOOMM MM EERRCCEESS  EETT  DDÉÉVVEELL OOPPPPEEMMEENNTT  EECCOONNOOMM II QQUUEE  
 
Rapporteur : Eric MAZOYER 
A l’occasion de la fête de la musique, la présence des restaurateurs a été particulièrement appréciée. La formule reste à améliorer 
pour régler des questions logistiques. 
 
A l’assemblée générale de TECHLID, la Commune de Limonest a été particulièrement bien représentée notamment grâce aux 
pouvoirs donnés. Les premières conclusions portent sur la raréfaction des zones constructibles. La ZAC des Bruyères devrait 
permettre de résoudre à moyen terme cette difficulté. 
Par ailleurs, la collecte de déchets mutualisée entre les entreprises a permis de collecter un peu plus de 4 000 t de déchets. 
Le covoiturage reste un axe de travail prioritaire. La journée de la mobilité a permis à 60 personnes (dont 10 limonois) de 
découvrir des vélos électriques. 
La participation de l’ensemble des communes est de 200 k€, et pour Limonest, cette contribution est de 24 k€. 

 
    

 
  

CCOOMM MM II SSSSII OONN  AAFFFFAAII RREESS  SSOOCCII AALL EESS  
 
Rapporteur : Martine BEAUFILS 

  
Une enquête a été réalisée auprès des séniors. A la suite des réponses, l’ensemble des commissions vont essayer de proposer des 
réponses concrètes aux problèmes rencontrés par les séniors. 
Concernant la canicule, le dispositif est ouvert aux personnes âgées de 65 ans et plus (réglementation nationale) 

    
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h.   
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POUR MÉMOIRE : Vote des délibérations 
�
Del 2010-06-01 FIN  Décision budgétaire modificative n°3 
Del 2010-06-02 SCOL Interventions en milieu scolaire : Avenant à la Convention avec le Conservatoire de Limonest  
Del 2010-06-03  URB  Avis de la Commune sur le SCOT et les projets dans le Val de Saône 
Del 2010-06-04  SCOL Interventions en milieu scolaire : Convention avec l’école d’escrime de Dardilly 
Del 2010-06-05  SCOL Interventions en milieu scolaire : Convention avec l’Ouest Lyonnais Basket 
Del 2010-06-06  RH  Organisation du recensement  2011 
Del 2010-06-07  RH  Création de 4 CAE – Passerelle  
   PEJ – Agent entretien 
   CRECHE – Aide-Auxiliaire de Puériculture 
   MAIRIE – Animateur de la démarche Développement Durable 
   MAIRIE – Agent accueil 
Del 2010-06-08 FIN  SYGERLY – Autorisation de prise en charge de frais complémentaires pour le diagnostic patrimonial 

de l’éclairage public communal 
Del 2010-06-09 FIN  SYGERLY – Convention d’enfouissement des réseaux Montée des Roches 
Del 2010-06-10  RH  Modification du temps de travail d’un adjoint technique au PEJ 
Del 2010-06-11  PAT  Règlement et tarifs des salles municipales (Salle des Fêtes et Nouvelle Salle des Associations) 
 
Suivent les signatures 


